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LETTRE DATEE DU 11 AVRIL 1983, ADRESSEE A LA PRESIDENTE DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU HONDURAS AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce qui suit, 

Le MiniStère des relations extdrieures du Honduras m'a chargé de formuler les 
observations qu'appelle le contenu de la note datée du 6 avril 1983 qui vous a été 
communiquée, en votre qualité de Prdsidente du Conseil de sécuritd, par le 
Représentant permanent de la France auprès de l'organisation des Nations unies 
(S/15689). 

1. Le Honduras tient a réitérer une fois de plus que pour contribuer à 
l'Établissement d'une paix durable en An&rique centrale, il faut adopter des 
mesures concrètes pour relkher la tension et freiner la violence, position qui a 
4th énoncde officiellement dans 1I"Initiative de paix" présentde l'an passé au 
Conseil de l'Organisation des Etats américains par M. Edgardo Paz Barnica, ministre 
des relations extdrieures du Honduras , initiative que l'on pourrait résumer en 
six points : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

83-08783 

Jeter immédiatement les bases d'un désarmement général dans la région. 

Convenir parall&lement d'une réduction objective et raisonnable du nombre 
des conseillers étrangers, militaires et autres. 

Etudier et mettre au point des mdcanismes approprids pour contrôler, 
moyennant une supervision et une surveillance internationales auxquelles 
le Honduras est prêt à se soumettre, l'application des engagements 
contractés par les gouvernements des pays de l'Amérique centrale. 

Etudier et Etablir les méthodes et les mécanismes les plus appropriés 
pour endiguer le trafic d'armes dans la région. 

Assurer le respect absolu des frontières établies et des limites 
traditionnelles et juridictionnelles des Etats de la rdgion, en vue de 
prdserver la paix. 
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XXI. Dfautre part, le Représentant permanent du Hcwiduras aupr&s de 
ll0rganieaticu-i des Nations unies, participant aux ddbats en tant quUlnvitb du 
Prdsident du Conseil de s&uritQ, a soulign6 dans sa dkzlaration que son pays 
retJpectabt les pactes internationaux et que ;Ze Nicaragua, comme le Honduras, 
avaient contraotd un engagement rQgional et cantiinental, du fait qu’ils Qtalent 
membres de l’Organisation des Etats am8ricalns, dont La Charte dtabliseait 
clairement que Les difP&ends entre Las pays membres seraient soumis aux procédures 
pr&ues dans ladite Charte avant d’être soumis au Conseil de s&witd de 
L’Organisation des Nations Unies (ç/Pv,2425, pB 81 et 82). 

IV. Le Gouvernement hondurien a lu avec la plus grande attention la 
proposition du Gouvernement franpais figurant dans sa lettre du 6 avril J-983, dans 
laqueltle 13. a fait savoir qu’il dtait disposc5 & apporter son appui h La proposition 
que le représentant du Royaume-Uni avait faite le 29 mars Il.983 au Conseil de 
sdcurit8, proposition tendant & confier au Sec&taire gdndral de l’organisation des 
Nations Unies, avec l’accord du Conseil., une mission de bons offices en Arkique 
centrale (document 5/15689), A ce propos1 le Honduras juge opportun de rappeler 
qu’il attend actuellement les décisions de llOrganiaation des Etats américains 
relatives a sa demande tendant A prier instamment les Gouvernements du Costa Rica, 
du Nicaragua, d’E1 Salvador, du Honduras et du Guatemala d’organiser, dks que 
possibl.e, une réunion des ministres des relations extdrieures dans Le but d’engager 
un processus de n&gociations globales et rdgionales qui ménerait à des accords 
responsables, sdrieux et durables pur renforcer la paix et rétablir La sécurit8 en 
Amdrique centrale, Cette réunion aurait lieu !A une date et a un endroit qui 
seraient fixés d’un commun accord par les pays concernés, et y participeraient, en 
tant qu’observateurs, les gouvernements latino-américains que ces pays 
conviendraient d’inviter. Le Honduras a demandé en outre aux gouvernements qui 
seraient invit& de collaborer à la réalisation des objectifs énoncés et a demandé 
que Le Secrétaire g&nbral de l’organisation des Etats américains soit prid de se 
tenir au courant du d&oulement des négociations , en suivant de pr&s les travaux et 
en faisant rapport 3 ce sujet, périodiquement, au Conseil de ladite organisation, 
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